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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Ainsi que le disait Cicéron, « Cari sunt parentes, cari liberi, 
propinqui, familiars, sed omnes omnium caritates patria una complexa 
est ». On peut aimer ses parents, aimer ses enfants, ses proches, ses amis, 
mais l’amour de la patrie contient à lui seul tous les autres. 

L’amour de la patrie est intemporel, et le simple fait de vivre en France 
permet de faire vivre cette mémoire. Nos villages, nos clochers, nos rues et 
nos monuments sur lesquels nos patronymes sont inscrits, tout contribue à 
rappeler notre histoire commune. De nos ancêtres les Gaulois à nos héros 
du quotidien, il n’y a qu’un fil. Non celui d’Ariane, mais celui de l’épée, 
qui lie chaque élément à l’histoire et en empreigne notre mémoire. 

Cette mémoire se doit d’être entretenue, un sacerdoce qui incombe aux 
instituts, fondations et associations patriotiques qui transmettent la 
mémoire de l’Histoire de France et des Français. Toutefois, ces dernières 
ont du mal à transmettre leur patrimoine mémoriel en raison d’un manque 
d’incitations fiscales à les soutenir. 

I. Les dispositifs déjà applicables aux associations patriotiques 

Les associations patriotiques ne sont actuellement concernées que par 
le 9° de l’article 261 du code général des impôts, lequel prévoit à leur égard 
l’exonération de la taxe sur la valeur ajoutée pour les prestations de 
services et les livraisons de biens qui leur sont étroitement liées. 

Ils ont également droit à l’exonération de revenus sur les recettes de 
six manifestations de bienfaisance ou de soutien organisée dans l’année à 
leur profit exclusif, organisées par l’organisme lui-même, des œuvres à 
caractère social ou philanthropique, ou des organismes permanents à 
caractère social des collectivités locales et des entreprises (1). 

Toutefois, si quelques associations d’envergure nationale ont eu la 
précieuse qualification d’Association Reconnue d’Utilité Publique, 
permettant d’accéder à une réduction d’impôt pour les dons réalisés à leur 
profit (2), ce n’est pas le cas de la majeure partie des associations 
patriotiques. 

                                           
(1) 7. 1° c. de l’article 261 du code général des impôts. 
(2) 1. a) de l’article 238 bis du code général des impôts. 
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II. La nécessité de faire vivre l’Histoire 

Il convient de donner certains chiffres avant d’aller plus en avant dans 
l’exposé. Ces données sont issues du Répertoire National des Associations, 
tenu par l’INSEE (3). Il faut préciser que trente-trois départements n’ont pas 
leurs chiffres exploitables au 1er mars 2023. 

Il y a, en France, 12 979 associations à caractère patriotique, se 
décomposant de la façon suivante : 

– 4 671 associations d’anciens combattants ; 

– 4 254 associations d’amicales de militaires d’active ; 

– 4 054 associations patriotiques. 

En 2020, lors de l’établissement de la mission « flash » sur le monde 
associatif combattant (4), dont Messieurs les députés Ardouin et 
Favennec-Bécot étaient rapporteurs, 16 905 associations avaient été 
relevées. Monsieur Mékachéra, alors ministre délégué, avait produit un 
rapport dénombrant 22 580 associations en France en 2010. Le déclin de 
celles-ci est notable. 

Les associations à caractère patriotique sont référencées sous le 
code 94.99.14 (la plupart du temps) dans la Nomenclature des Activités 
Française de l’INSEE (5). 

Il convient d’y distinguer les associations d’anciens combattants (6), qui 
apparaissent dès 1916 (7) afin de constituer des groupements pour 
représenter les intérêts des blessés de guerre, des associations de 
combattants (8) et des associations patriotiques (9). 

                                           
(3) INSEE, Répertoire National des Associations, fichier import du 1er mars 2023. Disponible sur 

https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/repertoire-national-des-
associations/?reuses_page=1#community-reuses  

(4) MM. les députés Ardouin et Favennec-Becot, Mission « flash » sur le monde associatif combattant, présenté à la 
Commission de la défense nationale et des forces armées le 21 juillet 2020. Disponible sur https://www2.assemblee-
nationale.fr/static/15/commissions/Defense/Rapport_monde_associatif_combattant_03032021.pdf 

(5) Page 852 – 853, Nomenclature d’activités français, révision 2.1. 
(6) Référence 38 000 au Répertoire National des Associations. 
(7) PROST, Antoine, professeur émérite. Article paru dans la revue "Les Chemins de la Mémoire n° 

199" - Novembre 2009 pour MINDEF/SGA/DMPA https://www.cheminsdememoire.gouv.fr/fr/la-
naissance-des-associations-danciens-combattants  

(8) Références 38 100 et 38 101 au Répertoire National des Associations. 
(9) Référence 38 105 au Répertoire National des Associations. 
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Ces associations se fixent différents objectifs, la solidarité entre ses 
membres, la défense des droits moraux et matériels des adhérents, et 
surtout l’entretien de la mémoire ainsi que la promotion des valeurs 
civiques. 

Les effectifs de ces associations sont très difficiles à dénombrer, déjà 
en raison de l’absence de centralisation de ces informations, mais aussi 
parce qu’une personne peut être adhérente de plusieurs associations 
distinctes. 

En 2010, les estimations étaient de 1,6 million d’adhérents. En 2014, 
les projections étaient de 1,3 million d’adhérents. 

Ces associations sont particulièrement concernées par le vieillissement 
de leurs cotisants, la baisse des subventions publiques qui entraîne une 
baisse des évènements leur donnant une visibilité, et le manque d’attrait, 
dans certaines villes, envers des épisodes qui ont fait notre passé et 
construit notre Histoire, notre pays, notre société. 

Certaines associations restent des références, en particulier le Souvenir 
français, association mémorielle qui subsiste depuis 1887 pour maintenir 
l’idée d’identité française dans un territoire annexé, l’Alsace-Moselle, 
reconnue d’utilité publique en 1906 (10).  

D’autres associations, plus locales, plus particulières, commémorant 
des évènements spécifiques ou faisant vivre la mémoire de territoires 
particulièrement restreints, n’ont pas autant de visibilité, et peinent à exister 
malgré leur rôle capital dans la transmission de l’Histoire de notre pays. 

Le soutien à ces initiatives doit donc être développé : personne ne doit 
oublier nos héros, nos champs de bataille, et nos champs de ruine. 

L’Histoire continue de passionner. D’un côté, la mémoire des pierres 
fait l’objet de grands projets de mise en valeur, tandis que de l’autre, la 
mémoire des hommes s’éteint tout doucement. Une réforme fiscale de leur 
système de financement leur permettra d’avoir de nouvelles solutions 
budgétaires pour continuer à mettre en valeur nos braves, et à rendre 
hommage à nos morts. 

                                           
(10) Histoire du Souvenir Français. Disponible sur https://le-souvenir-francais.fr/notre-histoire/  
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III. Le texte de loi 

La proposition se détaille de la façon suivante : 

En son article premier, la proposition intègre les organismes dont les 
objectifs sont de nature patriotique, y compris les associations d’anciens 
combattants en créant un nouvel alinéa à l’article 200 du code général des 
impôts. 

En son article 2, la perte de recette pour l’État est compensée par la 
majoration de la taxe sur les tabacs. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

L’article 200 du code général des impôts est ainsi complété par un 8 
ainsi rédigé : 

« 8. Ouvrent également droit à la réduction d’impôt les dons et 
versements effectués au profit d’organismes légalement constitués agissant 
sans but lucratif dont la gestion est désintéressée et qui poursuivent des 
objectifs de nature patriotique, y compris les associations d’anciens 
combattants, à l’exclusion des associations constituées dans un cadre 
professionnel. » 

Article 2 

La perte de recette pour l’État, est compensée, à due concurrence, par 
la création d’une taxe additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au 
chapitre IV du titre Ier du livre III du code des impositions sur les biens et 
services. 

 

 




